
   

  A A 

Renvoi/Informations à : 

Association École et Famille 

4,Chemin des Écoliers - 95310, Saint-Ouen l'Aumône 

 
 

 

Les informations transmises ne sont ni vendues, ni échangées, ni communiquées. Elles sont réservées à l'usage exclusif de l'association. 
TVA non applicable en vertu de l'article 293 b du CGI 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

NOM Prénom 
 

 

Adresse Code postal - Ville 
 

 

E-Mail : 

 

Je refuse de recevoir des mails de la part de l'association. 

 

 

Je marque mon accord avec les objectifs et les actions d'École et Famille. 

J'adhère au titre de : 

Famille (15 €) Professionnel (25 €) Personne morale (50 €) Adhésion libre ............ € 

 

Je décide d'effectuer un don complémentaire : 
 

Plus de renseignements au verso. 
 

 

 

 

 

I N F O R M A T I O N S D O N A T E U R 

A S S O C I A T I O N É C O L E E T F A M I L L E 

 

 

Campagne 2026 

I N F O R M A T I O N S S O U T I E N 

http://www.ecoleetfamille.com/


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vous venez d’adhérer à l’association ÉCOLE ET FAMILLE et avez effectué un don. 

L’association vous remercie pour votre soutien et votre encouragement dans ses 

actions. Comme annoncé dans le bulletin de soutien, une partie du don est 

déductible fiscalement. 

Pour bénéficier de la réduction d’impôt, deux cas se posent : 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vous recevrez en contrepartie de votre don un reçu fiscal qu’il vous faudra conserver 

et présenter à l’administration fiscale en cas de demande de leur part. Ce document 

représente le justificatif de votre don et permet la réduction d’impôt. 

 

En cas d’interrogation, vous pouvez contacter l'association qui vous mettre en 

relation avec l'interlocuteur adapté à votre question. 

 

Nous vous remercions encore une fois pour votre soutien. 

COMMENT FONCTIONNE LA RÉDUCTION D'IMPÔT ? 

A S S O C I A T I O N É C O L E E T F A M I L L E 

 


